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ASSEMBLES GENERALE ANMSM  

 

VAISON LA  ROMAINE  

 

SAMEDI 20 OCTOBRE – 16h 15 à 18H 30 

 

 

PROGRAMME: 

 

Rapport Moral de Pierre Girardet 

Rapport financier de France Rocourt 

Projet de Coopération Argentine par Pierre Durand 

Pool de garde de Digne par Fabien Argenone 

Le problème des sites internet par François Albasini 

Projet de lettre de soutien au Secours en Himalaya par Pierre Muller 

Questions diverses 

 

 

DEBATS ET DECISIONS 

 

 

1. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT (Cf annexe) 

 

 

2.  RAPPORT FINANCIERS  2007 

 

Solde au 24 novembre 2006 : 3847,99 
 

 Recettes Dépenses 

Cotisations 3260,00  

AG 2006 376,00 308,00 

Stages Argentine 07                          446,31 
Aussois                              13220,00 
Suisse                                11961,03 
Chamonix                            1545,00 

Total stages : 27172,34 

Argentine 07                  3006,18 
Aussois                        10532,42 
Suisse                          11235,20 
Chamonix                        657,67 

Total stage 25431,47 

Publicité T-shirt 105,00  

DIUMUM  614,10 

Fonctionnement  Assurance                        480,74 
Bulletin                             316,84 
Repas                              305,20 
Déplacements                 148,50 
Frais d’expédition              61,00 
CSSM                            1061,49 

Total : 2373,77             

Frais bancaires  Compte BNP                 119,69 

Représentativité  Cot Association                120,00 
CISA-IKAR                     1160,59 

Total : 1280,59          

Total général 30913,34 30127,62 

 
 
 

Solde au 20 octobre 2007 : 4633,7 
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3 – ELECTION DU NOUVEAU BUREAU 

 

Il a été décidé de recomposer le bureau en y plaçant un représentant de chaque région où il existe une 

activité de secours en montagne. Chaque membre sera chargé d’informer tous les médecins des pools 

de garde des activités de l’ANMSM et de  faire remonter vers le bureau les problèmes rencontrés et 

le savoir faire de sa région. 

 

Président : Pierre Girardet (PGirardet@chu-grenoble.fr), Vice Président :  Franc Mengelle 

(mengelle.f@chu-toulouse.fr), Trésorier : France Rocourt (france.rocourt@wanadoo.fr), Secrétaire 

Christophe Lanièce : (christophe.laniece@free.fr), Représentant des Gendarmes :  Pierre Durand, 

(dudu.famille@dbmail.com) Représentant des CRS :  Jean Bernard Allan (allan.jb@wanadoo.fr), 

Délégué à la  CISA IKAR : Xavier Ledoux (x-ledoux@wanadoo.fr), Région Vosges : Vincent Blim 

(vincent.blime@wanadoo.fr), Région Valais (Sion) : Jacques Richon (jrichon@omedia.ch), Chamonix: 

Bernard Fontanille (bernard-Fontanille@wanadoo.fr), Annecy (on attend un candidat), Tarentaise : 

Stanislas Prieur (stan.p@freesurf.fr), Maurienne: François Albasini (f.albasini@club-

internet.fr), Grenoble : France Rocourt, Briançon : Olivier Briot (0briot@voila.fr), Digne : Fabien 

Argenone (fargenone@ch-digne.fr), Cannes : Sandra Lantelme (stelan@neuf.fr), Aurillac : Mourad 

Chouaki (mchouaki@libertysurf.fr) Tarbes Laurence Girard (lgirard@ch-tarbes-vic.fr). 
 

4. VOTE 

 

Le rapport Morale, le rapport financier et la composition du nouveau bureau ont été votés à 

l’unanimité (22 membres présents et 11 procurations).  

 

5. REPRESENTATION ET PARTENARIATS : CIS, SFFM, IFREMONT, CISA IKAR 

  

L'ANMSM siège à la Commission Interministérielle du Secours, émanation du Conseil Supérieur des 

Sports de Montagne qui regroupe les représentants des  Ministères de l'Intérieur, de la Défense et de 

la Jeunesse et des Sports. 

Notre association représente la France à la commission médicale de la CISA-IKAR, organisme qui 

regroupe la plupart des institutions du secours mondial. 

L'ANMSM est  un des  membres de la Société Francophone de Médecine de Montagne, organisme 

créé il y a 3 ans, regroupant les associations francophones de médecins de montagne française, suisse, 

italienne et  bientôt canadienne. 

 

La commission médicale de la CISA IKAR a ainsi produit de nombreux protocoles médicaux traduits 

en plusieurs langues et couvrant les principales pathologies rencontrées en Secours. Sur proposition 

du président, il a été décidé d’associer l’ANMSM à un registre international sur l’ hypothermie sévère 

(immersion et avalanches),  projet financé par le Conseil de l’Europe et dirigé par le Pr. B.WALPOTH  

de l’Université de Genève. 

 

 Au sein de la SFMM, en partenariat avec l'IFREMONT et le CHU de Grenoble, nous avons participé 

à l'élaboration d'une fiche de recueil standardisée des accidents de montagne. Nous avons reçu pour 

mission de  tester ce nouvel outil qui permettra la compilation des données épidémiologiques entre 

les différents sites et constituera  le premier élément d'un système de transmission en temps réel pour 

toute la chaîne du secours. 

 

L'ANMSM est reconnue comme une association de professionnels par les pouvoirs publics, mais 

aussi par de nombreux interlocuteurs privés. C'est ainsi que bon nombre de fabricants et de 

distributeur d'équipements accordent le tarif professionnel sur simple présentation de la carte de 

membre ANMSM (Millet, Le Vieux Campeur, Espace Montagne, Salomon ..) 
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6.  PARTENARIAT ANMSM / DIUMUM  

 

Les PGHM, les CRS et des médecins issus de différents pools de garde participent à l’encadrement 

du DIUMUM. Il est prévu de redéfinir le rôle des médecins encadrant et d’essayer d’obtenir de leur 

part qu’ils se libèrent pour toute la durée d’un stage . Ils pourront ainsi suivre un groupe pendant toute 

la durée du stage et préparer des cas cliniques simulés au préalable. La mise au point de « fiches 

pédagogiques » avec des exercices types est en cours. 

 

7. CONVENTION CNISAG ET CNEAS  

 

Une convention vient d’être signée avec le CNISAG pour la médicalisation de 8 semaines par an de 

stages de formations pour les sauveteurs. Les médecins de l’ANMSM assurent des cours et participent 

aux exercices. Ces médecins doivent être membres de l’ANMSM, justifier d’une assurance 

personnelle (cf : le GMPA) pratiquer depuis plus de deux ans le secours, être inscrit sur un tableau de 

garde de secours et avoir reçu une formation à l’EC 145.  Une convention du même type est en 

préparation avec le CNEAS. 

 

Les candidats intéressés pour participer à ces formations sont priés de le faire savoir à Christophe 

Lanièce. 

 

8.  STAGE CNEAS / ANMSM  
La cible, le contenu et l’organisation de ce stage ouverts aux membres de l’ANMSM vont être revus 

en profondeur. Odile Theurey ayant souhaitée se retirer de l’organisation de ce stage ; 3 volontaires 

ayant l’expérience requise (cf. paragraphe précédent)  se sont proposés pour la remplacer: François 

Albasini, Dominique Bierman et  Stanislas Prieur. Ce stage sera ciblé sur les médecins ayant effectué 

le DIUMUM mais qui ne pratiquent pas encore forcément le secours. Des pré requis aux niveaux 

montagne et médical seront exigés, et éventuellement vérifiés. L’objectif sera d’approfondir les 

connaissances montagne et les techniques secours. Il n’est pas certain que l’on puisse obtenir du 

potentiel hélicoptère pour ce stage. 

 

9.  COOPERATION INTERNATIONALE 

 

Une mission de 4 membres de l’ANMSM s’est rendue en Patagonie pour participer à une formation 

des médecins et secouristes argentins et chiliens. 

Un projet écrit avec tous les partenaires impliqués dans le secours en Argentine (médecins, 

volontaires, gendarmes, personnels des parcs nationaux) a été rédigé sur place et soumis à différents 

bailleurs de fonds. Ce projet prévoit de former des médecins au secours en montagne et des formateurs 

chargés de former eux même des secouristes dans tout le pays. Un premier financement a été obtenu 

de la coopération française pour la participation de 2 argentins au DIUMM.  

Des réponses de deux autres bailleurs de fonds sont en attente. 

 

10. COMMUNICATION INTERNE ET EXTERNE 

 

L’AG 2006 avait pointé nos faiblesses dans ce domaine. Au cours de l’année les appels réitérés à la 

production de contenus pour notre site Internet n'ont pas apporté les résultats escomptés. Il a été 

décidé de regrouper les 2 sites (DIUM et ANMSM) sur le site Médecine et Urgence en Montagne qui 

contient aussi d’autres contributions. Chaque intervenant dans les formations du CNEAS et du 

CNISAG devra éditer sa présentation au format PDF et la transmettre aux administrateurs du site 

(Emmanuelle Staub (emmanuelle.straub@laposte.net) , Frédéric Bussienne 

(fredbussienne@yahoo.fr) et Thomas Reynaud (tomreynaud@hotmail.com).  Les groupes de travail 

constitués en février 2007 pour organiser la production de contenus dans différents domaines sont 
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 4 

chaudement invités « à produire ».  

Chaque membre du bureau est chargé de fournir aux administrateurs du site une présentation des 

pools de garde de sa région sur le modèle de celle présentée par Fabien Argenone pour Digne 

(Activité, Who's who, matériel, manuel de procédures etc..).  

 

 La réactivation du bulletin de l'association a par contre été une réussite avec deux bulletins publiés 

entre juin et octobre. La communication interne s'est améliorée avec la systématisation des comptes 

rendus de réunion et l'enrichissement de la liste de diffusion. Elle doit être complétée par l’adresse 

mail de tous les médecins pratiquant le secours en France. Chaque représentant régional élu au bureau 

est chargé de collecter et de transmettre les mail de ces médecins au secrétariat de l’association. 

  

11. CONGRES DE MONT TREMBLANT (QUEBEC) 

 

Le congrès organisé par Anne Marie Chareste au Mont Tremblant (Québec) aura lieu du 21 au 25 

janvier 2007 au Mont Tremblant ‘Québec) . Tous les membres de l’ANMSM sont cordialement 

invités à y participer. Adresse du site : www.medaventure.com  

. 

12- SOUTIEN  AU SECOURS EN MONTAGNE NEPALAIS 

 

Pierre Muller a présenté un projet de lettre appelant la Commission Européenne à donner son appui 

au Secours en Montagne Népalais, cette lettre sera signée, au nom de l’ANMSM par son président. 

 

13.  ASSURANCES 

 

Chaque participant à des missions de secours a intérêt à vérifier, y compris s’il est salarié d’un hôpital,  

qu’il est bien couvert pour le risque décès invalidité pour le risque « hélicoptère » mais aussi que son 

assurance professionnelle couvre la pratique du secours en montagne. Il n’est pas inutile de contrôler 

le montant des primes prévues dans la police d’assurance en cas d’accident...  

 

14. EVOLUTION DES STATUTS 

 

Cela doit faire l’objet d’une AG extraordinaire qui sera convoquée aux mêmes dates que la prochaine 

AG ordinaire en octobre 2008. Le bureau sera chargé d’examiné au cours de l’année 2007 trois 

propositions de modifications des statuts : 

 

- Modification du Nom de l’association (en essayant de conserver le sigle) afin de mieux ouvrir 

l’association aux sauveteurs non médecins. Il est proposé le nom : Association Nationale des 

Médecins et des Sauveteurs en Montagne. 

- Modification de l’adresse : Il est proposé de baser l’ANMSM à Grenoble au lieu de Chambéry. Des 

démarches sont en cours pour obtenir un local. 

- Modification de la composition du bureau afin d’entériner le principe d’une représentation 

régionale. 

 

15. CONCLUSION 

 

Nous avons du «  pain sur la planche » : l’appui au DIUMUM ,15 semaines de stage sauveteurs à 

médicaliser,  une meilleure communication avec les régions, le développement des contenus de notre 

site et de notre bulletin,  la promotion de nos idées au sein des commissions régionales et nationales 

... Tout cela ne pourra être réalisés par dix ou quinze « piliers ». La participation de tous est 

indispensable. La prochaine réunion du bureau est proposée pour le lundi  4 février à 17 h à 

Grenoble. 

http://www.medaventure.com/

